
Traitement fiscal en matière d’impôt anticipé des gains selon la loi sur les jeux d’argent (LJAr)

Gain
en Suisse

Maison de jeux?

Jeux de grande envergure?

Jeux de petite envergure?

Loteries / jeux d’adresse pour 
promotion des ventes?

Online?

Participation exclusivement 
avec achat de produits ou 

prestations de service?

Gain 
> CHF (voir plus bas)*?

Franchise 
d'imposition

Gain en argent comptant?

Gain en nature
À déclarer par l’organisateur en 

utilisant la procédure de 
déclaration (Form 122) pour les 
gains en nature > CHF (voir plus 

bas)*

Comptant
À déclarer par l’organisateur en 

utilisant le Form 121
Gain > CHF (voir plus bas)*

Gain 
> CHF (voir plus bas)*?

Limite
d'imposition

Gain en argent comptant?Pas de gain 
selon la LJAr

Comptant
À déclarer par l’organisateur en 

utilisant le Form 121
Gain > CHF 0

Gain en nature
À déclarer par l’organisateur en 

utilisant la procédure de 
déclaration (Form 122) pour les 

gains en nature > CHF 0

Pas soumis à 
l’IA

Oui 
Non 

Autorisation 
Autorité cantonale

de surveillance?

art. 3 let. a LJAr art. 3 let. g LJAr

art. 3 let. e LJAr

art. 3 let. f LJAr

art. 3 let. b LJAr
art. 3 let. d LJAr art. 1 al. 2 let. d LJAr

art. 32 LJAr

art. 1 al. 1 LIA
art. 6 al. 1 LIA 

art. 1 al. 1 LIA
art. 6 al. 1 LIA 

art. 1 al. 1 LIA
art. 6 al. 2 LIA 

art. 20a LIA

art. 20a LIA

art. 1 al. 1 LIA
art. 6 al. 1 LIA 

art. 1 al. 1 LIA
art. 6 al. 2 LIA 

art. 6 al. 1 LIA a contrario

Organisateur = entreprise 
médiatique?

art. 1 al. 2 let. e LJAr

* Cf. art. 6 al. 2 Ordonnance sur la progression à froid, OPFr (RS 642.119.2)
Franchise d’imposition Limite d’imposition

Gains du 01.01.2019 au 31.12.2022 1'000'000 1'000
Gains du 01.01.2023 au 31.12.2023 1'038'300 1'000
Gains du 01.01.2024 au 31.12.2024 1'056'600 1'100
Gains à partir du 01.01.2025 1'070'400 1'100
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